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VILLE DE BERNAY

CONSEIL MUNICIPAL
- SEANCE DU 21 MAI 2021- 

Délibération n° 49-2021
Rapporteur : Monsieur Pierre BIBET

L’an deux-mille-vingt-et-un, le vingt-et-un mai à dix-neuf heures, les membres du conseil municipal se 
sont réunis à l’Hôtel de ville, sous la présidence de Madame Marie-Lyne VAGNER, maire.

Présents : Marie-Lyne VAGNER, Gérard LEMERCIER, Sara FERAUD, Mickaël PEREIRA, Camille 
DAEL, Louis CHOAIN, Sabrina BECHET, Guillaume WIENER, Françoise TURMEL, Claudine 
HEUDE, Pierre BIBET, Frédérique PARIS, Jérôme VARANGLE, Céline MENANT, Pierre JALET, 
Laure BONMARTEL, Jocelyn COUASNON, Valérie DIOT, Thierry JOSSÉ, Laurence BEATRIX, 
Françoise ROUTIER, Chantal HERVIEU, Julien LEFEVRE, Pascal SÉJOURNÉ, Ulrich 
SCHLUMBERGER, Valérie BRANLOT, Sébastien LERAT, Sandrine BOZEC, François 
VANFLETEREN, Claire PITETTE, Pascal DIDTSCH, Nathalie PERRET.

Pouvoir : Antonin PLANCHETTE à Pascal DIDTSCH.

Date de la convocation : 14 mai 2021.

Mickaël PEREIRA est nommé secrétaire de séance.

Objet :
TRANSFERT DE LA COMPETENCE « MOBILITE »

A L’INTERCOM BERNAY TERRES DE NORMANDIE

EXPOSÉ DES MOTIFS :

La mobilité représente aujourd’hui un enjeu majeur de développement durable en raison, d’une 
part, de la croissance constante du nombre de déplacements et de leurs effets sur 
l’environnement, et, d’autre part, du manque d’accessibilité et de solutions de mobilités 
adéquates en zone rurale, impactant notamment les populations les plus fragiles du territoire.

La loi d’orientation des mobilités, dite loi LOM, du 24 décembre 2019 offre la possibilité aux 
communautés de communes de prendre la compétence « mobilité » regroupant :

 Les services réguliers de transport public de personnes ;
 Les services à la demande de transport public de personne  ;





 Les services de transport scolaire ;
 Les services de mobilités actives (ou la contribution à leur développement) ;
 Les services relatifs aux usages partagés des véhicules terrestres à moteurs (ou 

contribution à leur développement) ;
 Les services de mobilité solidaire ;
 Les services de conseil et d’accompagnement auprès des différents acteurs et usagers ;
 Les services de transport de marchandise et de logistique urbaine.

La loi LOM prévoit qu’en l’absence d’une prise de compétence par l’Intercommunalité, la 
Région deviendra automatiquement compétente et autorité organisatrice de mobilité à compter 
du 1er juillet 2021, et que les communes ne seront plus autorités organisatrices de mobilité à 
compter de cette date.

La prise de compétence mobilité par l’Intercom Bernay Terres de Normandie n’impose pas le 
transfert des services de transport actuellement organisés par la Région, ni une obligation 
d’exercer tous les services de transports de la compétence « mobilité ».

A ce jour, sur le territoire de l’Intercom Bernay Terres de Normandie, seule la Ville de Bernay 
est Autorité Organisatrice de la Mobilité (AOM). A ce titre, elle organise sur son territoire un 
service de transport urbain « Bmob ». La prise de compétence mobilité par l’Intercom Bernay 
Terres de Normandie aura donc pour conséquence notamment de transférer la gestion du service 
de transport urbain de la Ville de Bernay à l’Intercom Bernay Terres de Normandie.

Le transfert de la compétence ne peut se réaliser qu’à la suite d’une modification statutaire à la 
majorité qualifiée de ses communes membres. En cas de refus, la Région Normandie deviendra 
compétente de plein droit.

Dans les conditions prévues par la loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des 
mobilités, dite loi LOM, il est demandé au Conseil Municipal d’approuver la modification 
statutaire comme présentée en annexe d’accepter 

DÉLIBERATION :

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.5211-17 ;

VU le code des transports et notamment ses articles L. 1231-1-1. L. 3111-7 et L. 3111-8

VU la loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités, dite loi LOM ;

VU l’ordonnance n°2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du 
fonctionnement des institutions locales et de l’exercice des compétences des 
collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face à 
l’épidémie de COVID-19 ;

VU la délibération n°26-2021 du 23 mars 2021, du Conseil communautaire de l’Intercom 
Bernay Terres de Normandie portant à modification statutaire pour la prise de 
compétence d’organisation de la mobilité ;

VU  le projet de statut ci-annexée ajoutant comme compétence supplémentaire un point n°3 
« transport et mobilité » 



VU l’avis favorable des membres de la commission « Développement territorial durable, 
amélioration du cadre de vie et tranquillité publique » du 17 mai 2021 ;

CONSIDERANT qu’il convient de se prononcer sur la modification des statuts de la 
Communauté de Communes

CONSIDERANT que si la majorité qualifiée des communes membres de la Communauté de 
Communes est favorable au transfert de la compétence, il deviendra effectif au 1er juillet 2021. 
A défaut, la compétence sera transférée de droit à la Région Normandie à la même date. 

CONSIDERANT dans tous les cas que la Commission Locale d’Evaluation des Charges 
Transférées devra se réunir dans les 9 mois suivant le transfert de la compétence, soit avant le 
31 mars 2022, afin de prendre en compte le transfert de charges dans le calcul des attributions 
de compensation.

CONSIDERANT l’interrogation d’élus municipaux concernant la position de la Communauté 
de Communes sur la continuité du service, le contrat avec le prestataire de transport urbain 
s’arrêtant le 31 août 2021 ; que Bernay est la seule commune du territoire à proposer un tel 
service et qu’il ne faudrait pas qu’un nouveau service soit proposé à l’ensemble du territoire au 
détriment des bernayens.

APRES EN AVOIR DELIBÉRÉ, LE CONSEIL MUNICIPAL DECIDE A 
L’UNANIMITÉ:

-  DE FORMULER UN AVIS FAVORABLE à la modification des statuts de la 
Communauté de Communes en ajoutant aux compétences supplémentaires un point n°3 
« Transports et mobilité » rédigé comme suit :

o « La Communauté de Communes se dote de la compétence mobilité 
conformément à la Loi d’Orientation des Mobilités (LOM) du 24 décembre 
2019 » ;

- DE SOLLICITER de la Communauté de Communes une révision des charges 
transférées si elle décidait d’arrêter de proposer aux bernayens le service tel qu’exercé 
aujourd’hui, la commune n’ayant pas à payer un service pour les autres communes du 
territoire ;

- DE CHARGER Madame le Maire de notifier la présente délibération au Président de 
l’Intercom Bernay Terres de Normandie et de prendre toutes les autres dispositions 
nécessaires à la bonne exécution de la présente délibération.

Pour copie certifiée conforme
Le Maire
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